OBLIGATION POUR LES CLUBS DE POUVOIR OFFRIR UN ARBITRE MINIMUM

Suite aux difficultés croissantes de recruter de nouveaux arbitres, dont le nombre est devenu insuffisant pour assurer les différentes demandes aux diverses compétitions, le comité provincial a décidé que les clubs seront progressivement obligés de compter au moins un arbitre en activité.

CLUBS AYANT AU MOINS 12 EQUIPES MACULINES (sans arbitre)
Début de l'obligation : saison 2011-2012

N025
R Mickey Falisolle

12

N037
R Andenne TT

16

N051
TT VedriNamur

22

N073
La Cipale


14

N076
Somzée


13

N100
CTT Andoy


12

N101
Pal St-Louis Rosée

12

N103
TT Rhisnes


16

N104
TT Malonne


13

N118
Profondeville


12

N120
TT Loyers


12

N130
Champ d'en Haut

20

Clubs avec 9, 10 ou 11 équipes masculines (sans arbitre)
Début de l'obligation : saison 2012-13

N045
R Pal Gembloux

11

N047
TT SMS


9

N079
TT Leuze 65


11

N081
CTT Barrage


10

N112
TT Asterix Saint-Marc
9

N114
JS Gonrieux


9

N180
CTT Fraire


9

N186
TT Sauvenière


10

N210
Flawinne


10

Clubs avec au moins 8 ou 9 équipes masculines 
Début de l'obligation : saison 2013-14

N034
R Pal Mazy-Spy

8

N068
CTT Rouillon


8

N092
Pal Nismoise


8

N094
Havelange


8

N137
TT Couvin


8

N152
MJ Oignies


8

N197
TYP Saint-Aubin

8

L'année de début pour les clubs comptant moins de 8 équipes sera comuniquée en fin de saison.

Conditions

1ère saison : inscrire au moins un candidat à la session de formation.

Saisons suivantes : au moins 1 arbitre, effectuant un minimum de 3 prestations par saison.

Le candidat recevra gratuitement tous les documents, 

en cas de réussite, il recevra l'équipement de base de l'arbitre (cartes, jauge filet, polo)

Sanctions

Absence d'arbitre : amende 120€ par saison.

Inscriptions

Pour le 14 octobre au plus tard chez Guy Bradfer (guy.bradfer@skynet.be).

Les dates des formations vous seront communiquées dans les prochains jours.

